
Journal des Appels d’Offres & Offres d’Emplois

N°583 / LUNDI 04 JUILLET 2022

APPELS D’OFFRES

OFFRES D’EMPLOIS

Hebdomadaire / www.jaoguinee.com Prix : 3000 GNF
D N M P

Conseil
Dix conseils pour 

réussir ses 
entretiens 

d’évaluation !

Journal des Appels d’Offres 
& Offres d’Emplois

PEACE CORPS

PRÉSIDENCE 
DE LA RÉPUBLIQUE

PRIMATURE

MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE
PIEGM

MINISTÈRE DE LA PÊCHE 
ET L’ÉCONOMIE MARITIME

MINISTÈRE DES INFRASTRUCTURES

UNICEF

CMJN

AVIS DE RECRUTEMENT........P/03
AVIS DE RECRUTEMENT........P/03

Vu sur le www.jaoguinee.com   P:14

«LA FORTUNE AUX PARIEURS, 
LES BÉNÉFICES À LA NATION»

AVIS D’APPEL D’OFFRE................................P/04/05

AVIS D’APPEL D’OFFRE.....................................P/07

PUBLICATION D’ATTRIBUTION 
DE MARCHE.......................................................P/05
AVIS D’APPEL A MANIFESTATION 
D’INTÉRÊT..........................................................P/06

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION 
D’INTÉRÊT.....................................................P/08/09

AVIS D’APPEL D’OFFRE.....................................P/09

ADDENDUM........................................................P/10

AVIS D’APPEL D’OFFRE.......................P/10



Journal des Appels d’Offres & Offres d’Emplois

J.A.O N°582 / LUNDI 04 JUILLET 20222

ADMINISTRATEUR GENERAL:
Directeur de Publication
Ahmed Chamsoudine Cherif
664 23 78 73 / 655 23 78 73 / 628 23 78 73

RESP. COMMERCIAL ET LOGISTIQUE:
Lancine Condé
620 63 12 92 

Administrateurs
Alpha S Bah Fisher: 666 35 64 42
Koné Ibrahima: 664 63 32 12

COMPTABILITE & ABONNEMENT: 
Mohamed Maciré Conté 
621 35 93 03 / 666 32 58 76  

MONTAGE /GRAPHISME/INFOS
Fodé Abdoulaye Camara
Aka Moriah
656 011 830 / 625 242 334     
cfodeabdoulaye@gmail.com 

Email:konesayon1@gmail.com
Impression: Vision 2000 Communication Plus

journaldesappelsdoffres@yahoo.fr / journaldesappelsdoffres@gmail.com
N° de compte B.I.G : 004 000 1571000601 67

J.A.O - N° 253/PR/TPI/K/C/2011 - BP/ 4034 Conakry / Quartier 
Sandervalia

Conseil

La définition des postes de vos collaborateurs, les compétences 
requises et attendues servent de base aux entretiens, il faut les 
connaître avec précision.

2. Informer les salariés

Par une information préalable, vous devez expliquer aux sala-
riés pourquoi vous mettez en place les entretiens, leur but et 
l’implication que vous attendez.

3. Disposer d’un support adapté

Il faut adapter les supports d’entretien standards afin qu’ils 
soient pertinents par rapport à l’activité de l’entreprise.

4. Choisir la bonne période

La bonne période dépend de l’activité de l’entreprise : il faut évi-
ter de programmer les entretiens à un moment de surrégime.

5. Préparer les entretiens

Les entretiens ne s’improvisent pas. Pour que l’échange soit 
efficace et utile, il est impératif que le manager mais aussi le 
salarié prennent le temps de le préparer.

6. Se rendre disponible

Ne reportez pas l’entretien et respectez l’horaire prévu. Mon-
trez que vous êtes disponible pour le salarié en faisant en sorte 
de ne pas être dérangé et de ne pas répondre au téléphone ou 
aux e-mails.

7. Faire un bilan et fixer des objectifs

Il est indispensable de commencer par faire le point avec un 
bilan précis sur les réalisations de l’année écoulée et l’atteinte 
des objectifs fixés. Ensuite, il s’agit de dessiner l’avenir et d’ex-
pliquer en détail ce que vous attendez pour l’année suivante.

8. Favoriser l’expression du salarié

Il faut créer un climat de confiance et de dialogue en faisant 
preuve d’un état d’esprit constructif. Cela permettra au salarié 
de s’exprimer plus facilement et sur les points les plus délicats. 
N’interrompez pas le salarié qui doit pouvoir exprimer ses at-
tentes et ses souhaits.

9. Eviter de parler salaire

Il est préférable que les questions liées à la rémunération ne 
soient pas abordées lors de l’entretien d’évaluation, ce point 
peut être précisé lors de l’information faite aux salariés.

10. Assurer un suivi réel

L’entretien ne vaut que par la suite qui lui est donnée pendant 
l’année. Si les demandes (formation, évolution de carrière...) ou 
les engagements pris à cette occasion restent lettre morte, cela 
ôtera très vite toute pertinence à la démarche.

Dix conseils pour réussir ses 
entretiens d’évaluation !
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United States Peace Corps in Guinea
Personal Services Contractor (PSC) Vacancy Announ-

cement

Avis de Recrutement d’un Formateur Technique en 
Physique des Volontaires du Corps de la Paix Améri-

cain en Guinée
OPEN TO: All Interested Candidates
POSITION: Program Assistant
OPENING DATE: Tuesday, June 21, 2022
CLOSING DATE: Sunday, July 10, 2022
BASIC SALARY RANGE: GNF 164,995,626 to GNF 247,493,483 per an-
num
CONTRACT TYPE: Personal Services Contract (PSC)
WORK HOURS: 40 hours/week

The US Peace Corps is seeking an individual for the position of a PROGRAM 
ASSISTANT.

Under the Supervision of the Program Manager – Education (PM/ED), the Pro-
gram Assistant (PA) Education serves as the principal technical assistant to the 
Peace Corps Guinea Program Manager for Education. S/He will have a variety of 
responsibilities, depending on the needs of the program, directly supporting the 
work of the Program Manager, including volunteer, program, and training sup-
port functions. The Education Program Assistant actively participates as a staff 
team member, contributing to the overall direction of the Peace Corps program in 
country.

MINIMUM QUALIFICATIONS
• Education:
Possession of a university degree in Education or professional school certification 
in Teaching (ISSEG) or in a related field, examples: Math, Science (Physics and 
Chemistry).

• Experience:
• 3 year experience in teaching in the Guinean schooling system (secondary or 

university level).
• Experience in community development projects and activities.
• Field experience or supervisory responsibilities.
• Demonstrated interest in working in community development or education.
• Experience in developing interpersonal relations and communications in order 

to deal effectively with the Government of Guinea (GoG) officials and PCVs.
• Experience with Guinean and American organizations and/or culture.
• Experience working within the Guinean Ministry of Education or related 

branches.

• Language Proficiency:
• Fluent in both French and English
• Oral capacity in two or more of the primary national languages (Susu, Pulaar, 

Malinke, Kissi).

• Knowledge:
• Understanding of behavioral change theories.
• Experience in developing and maintaining an extensive range of contacts in-

cluding senior officials to lower management of the host country government, 
NGOs and local organizations in order to provide a thorough understanding of 
PC goals and to better support Volunteer programming.

• Familiarity with the Education priorities of the Guinean Ministries of Education.
• Understanding of project design and management.

• Skills and Abilities:
• Knowledge of computer applications such as Microsoft Office Suite (Word, 

Excel, Power Point and Outlook), and the internet.
• Ability to prepare precise, accurate, thorough and analytical reports on site 

visits, project implementation, annual report on project activities.
• Available for extensive travel to remote areas within Guinea, often for periods 

longer than one week. (As medical care is not readily available, candidate/
incumbent should be in good physical condition and be able to pass medical 
clearance).

The complete Vacancy Announcement, with the Statement of Work and the gui-
dance on how to apply, can be found at https://www.peacecorps.gov/guinea/
contracts-and-vacancies/ or on the US Embassy website https://gn.usembassy.
gov/embassy/jobs-at-the-embassy/

The United States Peace Corps is an Equal Opportunity Employer

OUVERT: A tous les candidats intéressés
POSTE: Formateur Technique en Physique 
SALAIRE DE BASE : ….. Entre 24.666.352 to GNF 36.999.152 GNF 
DATE D’OUVERTURE: 20 Juin 2022
DATE DE CLOTURE: 10 Juillet 2022
TYPE DE CONTRAT : Contrat de Services Personnels (CSP) à Court Terme 
HEURES DE TRAVAIL: 54 heures/Semaine

Dans le cadre des activités de formation de ses Volontaires, le Corps de la 
Paix Américain recherche des candidats pour le poste suivant:

Formateur Technique en Physique

Tous les candidats à ce poste doivent avoir une bonne expérience dans l’en-
seignement des adultes ; avoir une bonne connaissance des logiciels infor-
matiques (Word, Excel etc…) ; Maîtrise de l’Anglais et du Français, capacité 
de travailler dans des environnements multiculturels, expérience dans les
méthodes/techniques d’enseignement. Et être disponibles et prêts à travail-
ler et habiter à Dubreka pendant toute la période de formation.

De plus, ils doivent avoir entre autres, les qualifications minimales suivantes 
:

• Avoir 5 ans d’expérience en tant que professeur de physique et/ou faci-
litateur ;

• Avoir une bonne connaissance et expérience dans l’enseignement en 
général (être activement en situation de classe), posséder d’excellentes 
aptitudes de communication en Anglais et en Français, avoir un diplôme 
universitaire / ISSEG en physique ;

• Expérience dans l’enseignement lié à la physique ;

Cet appel s’adresse aussi bien aux Guinéens qu’aux autres ressortissants 
Africains (CEDEAO) et les candidatures féminines sont très souhaitées.

Tout(e) candidat(e) intéressé(e) à ce poste ci-dessus mentionné trouvera la 
description complète du poste ainsi que l’avis de recrutement en accédant 
au lien suivant : https://www.peacecorps.gov/guinea/contracts-and-vacan-
cies/

Les DOSSIERS A FOURNIR seront envoyés à l’adresse e-mail :
GN-Recruitment@peacecorps.gov et doivent contenir:
• Une lettre de motivation,
• Un curriculum vitae détaillé,
• Une copie de diplômes/Attestations,
• 3 références professionnelles, et
• Le formulaire de demande DS-174 disponible sur
https://www.peacecorps.gov/guinea/contracts-and-vacancies/

Les dossiers seront adressés à Monsieur Le Directeur du Management et 
des Opérations et ne doivent être envoyés qu’une seule fois par courrier 
électronique, avec pour objet : Candidature – Formateur Technique en Phy-
sique.

NB : Pour être prises en considération, les candidatures ne seront acceptées 
que par courrier électronique à l’adresse GN-Recruitment@peacecorps.gov 
et reçues au plus tard le Dimanche 10 Juillet 2022 à minuit (Heure de Gui-
née).

Les candidats retenus à l’issue de la présélection seront contactés pour 
une interview après laquelle ceux retenus, recevront deux (2) semaines de 
formation à Dubreka du 15 Septembre au 1er Octobre 2022 qui sera animée 
par l’équipe de la formation du Corps de la Paix.

NB : La sélection définitive aura lieu seulement après la formation et elle 
sera basée sur la performance des candidats pendant la formation et sur les 
besoins immédiats du Corps de la Paix.

Durée du Contrat :
Le contrat commence le 15 septembre et finit le 31 décembre 2022 avec 
siège à Dubréka
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RÉPUBLIQUE DE GUINÉE

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
CABINET DU PRÉSIDENT

DIRECTION GÉNÉRALE DE L’AUTORITÉ DE DÉVELOPPEMENT ET D’ADMINISTRATION
DES ZONES ÉCONOMIQUES SPÉCIALES ET DES ZONES INDUSTRIELLES – ADAZZ

Programme de Développement des Zones Spéciales de Transformation Agro-Industrielle de Boké et Kankan
(PDZSTA – BK)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES DE CONSULTANTS)

N° : 01SC/ADAZZ/PDZSTA-BK/2022
Clients :Direction Générale de L’Autorité de Développement et d’Ad-
ministration des Zones Economiques Spéciales et des Zones Indus-
trielles – ADAZZ, représentéepar le Programme de Développement 
des Zones Spéciales de Transformation Agro-Industrielle de Boké et 
Kankan (PDZSTA – BK)

Référence de l’accord de financement : Prêt FAD N° : 2100150042143

N° d’Identification du Programme :P-GN-AAO-023

Titre :« Acquisition d’un Système Informatique de Gestion Comp-
table & Financière pour le Programmede Développement des Zones 
Spéciales De Transformation Agro-Industrielle De Boké Et Kankan 
(PDZSTA-BK) »

Le Gouvernement de la République de Guinée a reçu un finance-
ment du Groupe de la Banque Africaine de Développement (Prêt 
Fonds Africains de Développement),afin de couvrir le coût du Pro-
gramme de Développement des Zones Spéciales de Transformation 
Agro-Industrielle de Boké et Kankan, et a l’intention d’utiliser une par-
tie des sommes accordées au titre de ce prêt pour financer le contrat 
d’acquisition d’un système de gestion comptable & financière pour le 
Programme.
Objectif de la mission 
La présente consultation vise :
a) L’acquisition et l’installation sur trois (3) postes de travail et un 
serveur, de la version la plus récente, multi projet, mono site ; multi 
postes, multi devises, multi bailleurs, d’un Système Informatique de 
Gestion Comptable & Financière projet avec une possibilité de mise 
à disposition des versions actualisées testées et fiables ; 
b) L’assistance technique pour le paramétrage du système in-
formatisé en fonction des besoins du Programme présenté dans les 
différents documents de base (Accord de financement, PAD, Manuel 
d’exécution, etc.…). 
 La formation des utilisateurs sur l’utilisation du logiciel. La for-
mation serait assurée pour tous les utilisateurs clés du Programme ;

Le fournisseur du logiciel doit faire le paramétrage de tous les mo-
dules afin de répondre aux objectifs suivants :
- Le logiciel comptable doit être adapté, évolutif et tenir compte 
des spécificités de la gestion des projets de développement et des 
exigences de la BAD en matière de qualité de reporting ; 
- La gestion budgétaire doit être fonctionnelle ;
- Les états de rapprochement des soldes des comptes ban-
caires doivent être produits automatiquement ;
- La production des rapports de suivi financier mensuel et tri-
mestiel (RSF) ;
- La production des états financiers doit être automatique sans 
passer par les retraitements sur « Excel » ;
- La gestion automatisée des immobilisations doit être intégrée.
- La gestion de la passation des marchés ;
- L’installation et le paramétrage du logiciel doit être fait au ni-

veau de l’Unité de Gestion des Projets en vue de son exploitation ; 
- La fourniture d’un manuel d’utilisation du logiciel, l’animation 
de séances de formation afin d’assurer le transfert de compétences 
au profit d’un personnel désigné, tout comme l’assistance jusqu’à la 
production des premiers états financiers audités et dont le rapport 
aura été jugé acceptable par la Banque.

La version du logiciel à livrer ainsi que les travaux du consultant 
doivent répondre aux exigences ci-après :
(a) Paramètre du système : (i) Un paramétrage budgétaire sur 
au moins quatre niveaux de détails couvrant toutes les lignes bud-
gétaires ; (ii) les paramètres comptables doivent être faits conformé-
ment au plan SYSCOHADA pour permettre de distinguer les classes 
sur un caractère, les sous classes sur deux caractères ; les comptes 
divisionnaires sur trois caractères. Les trois niveaux de sécurité se-
ront pris en compte, notamment l’enregistrement, la validation et l’ap-
probation ; les sous comptes divisionnaires en quatre caractères ; les 
comptes en six caractères. (iii) les paramètres analytiques doivent 
permettre la codification de plusieurs types de projets, composantes 
et sous composantes. Ce paramétrage analytique doit permettre le 
paramétrage d’autres composantes et sous composantes des pro-
jets à venir. (iv) les paramètres géographiques doivent permettre un 
suivi géographique au niveau national, régional, départemental, sous 
préfectoral et communal. Le paramétrage doit répondre aux objectifs 
du manuel des procédures en matière d’organisation du système in-
formatisé de gestion financière ;

(b) Suivi analytique et budgétaire : le logiciel doit permettre un 
suivi flexible sur la période voulue de l’exécution du budget (com-
paraison des prévisions avec les réalisations et génération d’écarts) 
selon les composantes, catégories de dépenses et activités du projet 
et éventuellement les paramètres géographiques, etc.

(c) Gestion des immobilisations : le logiciel doit permettre une 
gestion optimum des immobilisations conformément aux dispositions 
du manuel des procédures administratives, financières et comptables 
du projet.

(d) Production des états financiers : le logiciel doit permettre une 
production automatique et sans retraitement des états financiers à 
savoir : (i) le tableau des emplois et ressources ; (ii) le bilan et le 
compte de résultat suivant les normes du SYSCOA OHADA ; (iii) les 
différents tableaux prévus pour le RSF/IFR ; 

(e) Gestion des marchés, du processus et des engagements : ce 
module doit être entièrement fonctionnel et permettre entre autres le 
suivi de l’exécution des différents marchés et engagements.

(f) Gestion des décaissements : le logiciel doit permettre l’édition 
effective et automatique des DRF sous une forme jugée acceptable 
par la Banque Africaine de Développement.
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(g) Sécurité des données : le paramétrage doit permettre la mise 
en place des procédures informatiques relatives à la sécurité et à la 
sauvegarde des saisies opérées au niveau du serveur afin de garan-
tir l’intégrité et la qualité de l’information comptable et financière. 

La mission doit être réalisée sur une durée de vingt-cinq (25) jours 
calendaires.

L’ADAZZ, représentée par l’UCP du Programme de Développement 
des Zones Spéciales de Transformation Agro-Industrielle de Boké et 
Kankan invite les Consultants à présenter leur candidature en vue 
de fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants intéressés 
doivent produire les informations sur leur capacité et expérience dé-
montrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, 
référence de prestations similaires, expérience dans des missions 
comparables, disponibilité de personnel qualifié, etc.). Les consul-
tants peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances 
de qualification. 

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la pro-
cédure de sélection seront conformes aux « Règles et Procédures 
pour l’utilisation des Consultants » de la Banque Africaine de Déve-
loppement, [nouveau cadre de passation des marchés de la Banque 
adopté le 14 octobre 2015, qui sont disponibles sur le site web de la 
Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.L’intérêt manifesté par un 
consultant n’implique aucune obligation de la part de l’Emprunteur de 
le retenir sur la liste restreinte.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence (TDRs) aux adresses 
mentionnées ci-dessous du Lundi au Jeudi de 9 heures à 16 heures 
GMT et Vendredi de 9 heures à 13 heures GMT.

Les dossiers de manifestations d’intérêt doivent être rédigés en Fran-
çais et déposés en quatre (4) exemplaires un (1) original et trois (3) 
copiesà l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi18 juillet 2022à 
10 h 00 mn GMT. Et porter expressément la mention de « Services 
Consultant pour L’Acquisition d’un Système Informatique de Ges-
tion Comptable & Financière pour le Programme De Développement 
Des Zones Spéciales De Transformation Agro-Industrielle de Bokéet 
Kankan (PDZSTA-BK) ». Ils peuvent être également transmis par 
courriel àsackolaye1@gmail.com

À l’attention : M. Laye SACKO, Coordonnateur National du Pro-
gramme de Développement des Zones de Transformation Agro – In-
dustrielle de Boké et Kankan.

Adresse : République de Guinée, Conakry, Commune de Kaloum, 
Sandravalia6ème Avenue - Immeuble SANLAM au 3è EtageTél : 622 
20 36 80/663 49 28 73    

L’ouverture des manifestations d’intérêts aura lieu le Mercredi 06juil-
let 2022 à 11 heures, heure locale à l’adresse mentionnée ci- dessus 
pour les dépôts,en présence des Bureaux désireux d’être présents. 

Télécharger le TDR :https://jaoguinee.com/archive/wp-content/
uploads/2022/06/TDR-Acquisition-et-installation.pdf

Fait à Conakry, le 27 juin 2022

Le Coordonnateur National
 

Laye SACKO

PUBLICATION D’ATTRIBUTION DU MARCHE
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT PRE-UNIVERSITAIRE ET DE L’ALPHABE-

TISATION (MEPU-A)
Projet pour les Résultats au Préscolaire et à l’Enseignement Fondamental 
(PRePEF)
Intitulé : Recrutement d’un bureau pour les études et supervision des travaux de 
construction de 1 000 salles de classe pré-primaires dans les sept (7) régions 
administratives et la région de Conakry.
Référencedu Marché :GN-PREPEF-203797-CS-QCBS
Financement : IDA-D4840
Méthode de sélection : Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC).
Délai d’exécution :Vingt (20) mois.

DETAIL DES RESULTATS DE L’EVALUATION
1- CONSULTANT / CABINET RETENU: 
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DEMANDE DE MANIFESTATIONS D’INTERET
SELECTION DE FIRMES

Pays : Guinée
Clients : Le Ministère de l’Enseignement Pré-universitaire et de l’Alphabéti-
sation représenté par le Projet pour les Résultats au préscolaire et l’Ensei-
gnement Fondamental (PRePEF)
Don : N° D4840-GN
Intitulé de la mission : LE RECRUTEMENT DE QUATRE (4) ONG POUR 
LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITES SOCIALES ET DE GENRE DU 
PRePEF

No. de référence : GN-PREPEF-297769-CS-CQS
DEBUT : 04/07/2022                FIN : 20/07/2022
Le Gouvernement de la République de Guinée a préparé, en collaboration 
avec la Banque mondiale, le Projet pour les Résultats au Préscolaire et à 
l’Enseignement Fondamental (PRePEF). Ce projet, d’un montant de 36,1 
millions de DTS (ou 50 millions de dollars équivalent) est financé par un don 
de l’Agence Internationale de Développement (AID). Le Projet a l’intention 
d’utiliser une partie de ce montant pour effectuer les paiements au titre du 
contrat suivant «le recrutementde quatre (4) ONG pour la mise en œuvre 
des activités sociales et de genre du PRePEF) ».

Objectif de la mission :

1. L’objectif principal de cette activité est de recruter quatre (4) ONG 
nationales disposant de compétences avérées pour appuyer le PRePEF 
dans la réalisation des activités sociales et de genre, prévues dans sa mise 
en œuvre. 
Cette mission a pour objectifs spécifiques de :
• Encourager une participation effective des parties prenantes à toutes 

les étapes de mise en œuvre du projet ;
• Assurer une bonne mobilisation sociale et une appropriation adéquate 

des activités du projet par les communautés bénéficiaires des travaux 
de construction et les parties prenantes intéressées ; 

• Exécuter les campagnes d’information, d’éducation et de communica-
tion sur les concepts de préscolarisation, de nutrition, d’hygiène en mi-
lieu scolaire, d’exploitation et abus sexuels et harcèlement sexuel, etc. ;

• Appuyer l’opérationnalisation et le fonctionnement du Mécanisme de 
Gestion des Plaintes (MGP) du projet ;

• Appuyer le projet dans la mise en œuvre de son Plan de Prévention 
et de Prise en charge l’Exploitation et Abus Sexuels et le Harcèlement 
Sexuel, etc.

Les Termes de Références (TDRs) détaillés de la mission peuvent être ob-
tenus à l’adresse indiquée ci-dessous :aprepef@gmail.com/ procurement-
prepef@gmail.com

2. Le Ministère de l’Enseignement Pré-universitaire et de l’Alphabéti-
sation en collaboration avec l’Unité Nationale de Coordination du PRePE-
Finvite les firmes de consultants (« Consultants ») admissibles à manifester 
leur intérêt à fournir les services. Les Consultants intéressés doivent fournir 
les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et 
une expérience pertinente pour l’exécution du Service (documentation en 
langue française). Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont 
: (la nature des activités du candidat et le nombre d’années d’expérience, 
les qualifications du candidat avec les projets financés par la banque mon-
diale ou autres institutions internationales évoluant en Guinée en matière 
de communication et sensibilisation des communautés locales, de renfor-
cement des capacités des communautés locales en éducation, environne-
ment, nutrition et hygiène en milieu scolaire ainsi qu’en prévention et prise 
en charge des VBG  et disposer d’un personnel qualifié pour mener à bien 
les diverses tâches qui leurs reviennent dans le cadre de cette missionet 
notamment les références concernant l’exécution de marchés analogues, 
l’organisation technique et managériale du cabinet et les qualifications gé-
nérales).Le personnel clé ne sera pas évalué lors de l’établissement de la 
liste restreinte.

3. Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions des 
paragraphes 3.14, 3.16, et 3.17 1.9 de la Section III de : « BANQUE MON-
DIALE, Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollici-
tant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », Edition Novembre 
2020, relatifs aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’in-
térêts sont applicables.

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour renforcer 
leurs compétences respectives en la forme d’un groupement ou d’un ac-
cord de sous-traitant. En cas de groupement, tous les membres de ce grou-
pement restent conjointement et solidairement responsables de l’exécution 
de la mission au cas où le groupement sera sélectionné.  

4. Quatre (4) ONG seront sélectionnées soit une ONG par région natu-
relle selon la méthodede Sélection fondée sur les Qualifications du consul-
tanttelle que décrite dans le Règlementde Passation des Marchés de la 
Banque Mondiale pour les Emprunteurs sollicitant le Financement d’un Pro-
jet d’Investissement (FPI) », édition Novembre 2020.

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes : Unité de gestion du 
Projet pour les Résultats au Préscolaire et à l’Enseignement Fondamen-
tal(PRePEF) sis à Kaporo cité, commune de Ratoma du Lundi au Jeudi de 
9 heures à 16 heures GMT et Vendredi de 9 heures à 13 heures GMT.

Les manifestations d’intérêt écrites doivent être rédigés en langue Fran-
çaise etdéposées en quatre (4) exemplaires dont un (1) original et trois (3) 
copies à l’adresse ci-dessous en personne au plus tard le 
Mercredi20 Juillet 2022 à 09 h 30 mn GMT.

Unité de gestion du Projet pour les Résultats au Préscolaire et à l’Ensei-
gnement Fondamental sis au quartier Kaporo Cité, Commune de Ratoma, 
Téléphone:(+224) 610 10 60 49 /610 10 60 51 ou par mail : aprepef@gmail.
com/ procurementprepef@gmail.com

Les offres seront ouvertes le même jour à l’adresse mentionnée ci-dessus 
à 10 heures 00 mn GMT, en présence des représentants des cabinets/ 
Consultants qui souhaitent être présents.
NB : Il est à préciser que chaque soumissionnaire doit indiquer dans son 
offre la région qui l’intéresse et qu’aucune ONG ne peut être retenue dans 
plus d’une région.

Le Coordonnateur 
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Section 0. Avis d’Appel d’Offres (AAO)
Avis d’Appel d’Offres – Cas sans pré qualification

Avis d’Appel d’offres Ouvert National
Primature

DAO N° 02/CAB.P/2022
Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis Général de Passation 
des Marchés paru dans les journaux le PAYS (n°084), le Populaire 
(n°810) et le Journal des Appels d’Offres & Offres d’Emploi (n°563) 
du lundi 14 février 2022 ; et sur le site web de l’Autorité de Régulation 
des Marchés Publics (ARMP) du 7 février 2022.

La Primature a obtenu dans le cadre de l’exécution de son budget 
exercice 2022 des fonds, et a l’intention d’utiliser une partie de ces 
fonds pour effectuer des paiements au titre du marché d’acquisition 
d’un véhicule.Le véhicule sera livré à la Primature sis à Conakry, 
Boulbinet Palais de la Colombe BP : 5141 dans un délai de trente 
(30) jours.

La Primature sollicite des offres sous pli fermé de la part de candidats 
éligibles et répondant aux qualifications requises pour livrer le ma-
tériel cité ci-dessus en un lot unique : acquisition d’un véhicule 4x4 
pour le compte de la Primature ;

La participation à cet appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 
23 et suivants du Code des marchés publics concerne tous les can-
didats éligibles et remplissant les conditions définies dans le présent 
Dossier d’Appel d’Offres Ouvert et qui ne sont pas concernés par 
un des cas d’inéligibilité prévus à l’article 64 du Code des Marchés 
Publics.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès 
de la Personne Responsable des Marchés Publics et des Parte-
nariats Publics Privés (PRMP) Mahamoudou KABA/Tél. 622 07 70 
40/628 85 71 92 mahamoudou.kaba@primature.gov.gn et prendre 
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mention-
née ci-après : Boulbinet Palais de la Colombe BP : 5141 Bureau de la 
PRMP/Primature (1er étage) du lundi au jeudi de 08 h à 16 h 30 mn 
et le vendredi de 08 h à 15 h 30 mn.

Les exigences en matière de qualification sont : (Voir le document 
d’Appel d’offres pour les informations détaillées). 

Le présent appel d’offres fait référence aux marges de préférences 
prévues par les articles 78 et 79 du code des marchés publics (Sans 
objet).

Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’appel d’Offres 
complet à l’adresse mentionnée ci-après : Primature/Bureau de la 
PRMP, Tél. 622 07 70 40/628 85 71 92 mahamoudou.kaba@prima-
ture.gov.gn à compter du lundi 4 juillet 2022 contre un paiement non 
remboursable d’un million de francs guinéens (1 000 000 GNF). Le 
paiement se fera à la Banque Centrale de la République de Guinée 
(BCRG) de la manière suivante :
50% au compte receveur du Trésor public sous le N° : 4111071 ;
30% au compte receveur de l’ARMP sous le N° : 2011000407.
20% au compte de la PRMP (Bureau du billeteur de la Primature au 

2ème étage)

 Le document d’Appel d’Offres sera immédiatement remis aux can-
didats intéressés après présentation des reçus de versement ou 
adressé à leur fraispar courrier physique ou électronique

Les offres sont rédigées en langue française et devront être dépo-
sées en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) co-
pies à l’adresse ci-après : Primature/Bureaude la PRMP (1er étage) 
du lundi au vendredi de 8h à 16h 30 au plus tard le jeudi 4 août 2022 
à 11 h 30 mn. Les offres qui ne parviendront pas aux heures et dates 
indiquées seront purement et simplement rejetées et retournées aux 
soumissionnaires concernés sans être ouvertes. 
Les offres seront ouvertes le cas échéant, en présence d’un (1) ob-
servateur indépendant et des représentants des soumissionnaires 
qui désirent participer à l’ouverture des plis et à la même adresse 
citée ci-dessus le 4 août 2022 à 12 h 00 mn. 

Les offres doivent comprendre une garantie bancaire de soumission 
d’un montant égal au minimum à 1,5% du montant de l’offres. Cette 
garantie demeure valide pendant trente (30) jours après l’expiration 
de la durée de validité de l’offre. 

Les offres doivent comprendre une redevance de régulation de 0,60% 
du montant hors taxe du marché à verser sur le compte de l’ARMP 
conformément aux dispositions du Décret D/2020/154/PRG/SGG du 
10 juillet 2020, portant attributions, organisation et fonctionnement de 
l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) et de l’Arrêté 
conjoint A/2304/MEF/MB/SGG du 07 août 2020 portant modalités de 
paiement de la redevance de régulation et de la quote part des pro-
duits de vente (ou prix de cession) des dossiers d’appel d’offres, joint 
en annexe au présent Dossier d’Appel d’Offres. 

Les offres devront demeurer valides pendant une durée dequatre-
vingt-dix jours (90) jours à compter de la date limite de soumission.

La législation régissant l’appel d’offres.

La Cheffe de Cabinet

Halimatou KABA
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   REPUBLIQUE DE GUINEE
Travail - Justice - Solidarité

MINISTERE DE L’ENERGIE, DE L’HYDRAULIQUE ET DES HYDROCARBURES
Projet d’Interconnexion Électrique 225 kV Guinée Mali (PIEGM)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
SERVICES DE CONSULTANTS (Firmes)

AUDIT EXTERNE DES COMPTES DU PIEGM POUR LES EXERCICES 2022 ET 2023

Secteur : Energie
Référence de l’Accord de financement : Don N° 5110155000052
Numéro d’Identification du Projet : P- Z1-FAO-149
Le Gouvernement de la République de Guinée a reçu un don de 13 400 
000 UC et un prêt de 16 600 00 UC du Groupe de la Banque Africaine de 
Développement (BAD) afin de couvrir une partie du coût du Projet d’Inter-
connexion Electrique en 225 KV Guinée-Mali (PIEGM)et a l’intention d’uti-
liser une partie des sommes accordées au titre de ce donpour financer les 
services d’un consultant chargé de l’audit externe des comptes du PIEGM 
pour les exercices 2022 et 2023.

I- COFINANCEMENT DU PROJET 

Les co-financiers du projet, en plus de la BAD, sont : AFIF/Union Euro-
péenne (27 100 000 EUR), la Banque Mondiale (75 000 000 USD), la 
Banque d’Investissement et de Développement de la CEDEAO (37 850 
000 USD), la Banque Européenne d’Investissement (130 000 000 EUR) 
et le Gouvernement de la République de Guinée (114 000 000 000 GNF).

II- ÉTENDUE DE L’AUDIT

L’audit portera sur l’ensemble des financements des bailleurs du projet et 
sera réalisé conformément aux normes internationales d’audit (ISA) édic-
tées par le Conseil international des normes d’audit et d’assurance (IAASB) 
ou aux normes internationales des institutions supérieures de contrôle (IS-
SAI), édictées par l’Organisation internationale des institutions supérieures 
de contrôle (INTOSAI) ou les normes comptables nationaleset comprend 
les tests et les procédures de vérification que l’auditeur juge nécessaires 
au regard des circonstances.
Pour démontrer la conformité avec les dispositions et les exigences conve-
nues en matière de gestion financière des projets, l’auditeur devrait effec-
tuer des tests pour confirmer que :

a) tous les fonds (entendre pour tous les Bailleurs co-financiers du pro-
jet) y compris les fonds de contrepartie et tous autres fonds, ont été utilisés 
conformément aux conditions des accords de financement, avec une at-
tention particulière à l’économie et à l’efficacité et seulement aux fins pour 
lesquelles ils ont été destinés ; 
b) Les acquisitions de biens, travaux et services financés ont été réali-
sés conformément aux dispositions de l’accord de prêt et ont été correcte-
ment enregistrées dans les livres comptables ;
c)  Les pièces justificatives appropriées, documents et livres comp-
tables relatifs aux activités du projet sont conservés.
d) Les comptes spéciaux sont tenus conformément aux dispositions 
des accords de prêt, des protocoles de don et aux règles et procédures de 
chaque Banque en matière de décaissements ;
e)  Les états financiers ont été préparés et approuvés par la direction 
du projet en conformité avec le référentiel comptable applicable ;
f) Les actifs immobilisés du projet existent et ont été correctement 
évalués, et les droits de propriétés du projet ou des bénéficiaires sur ces 
actifs ont été établis en conformités avec les accords de prêt ;
g) Les dépenses inéligibles ont été clairement identifiées ; et 
h) L’état d’avancement physique du projet :
 i) correspond aux fonds remboursés, 
ii) est conforme sur le plan technique aux études du projet et 
iii) dans la mesure du possible au chronogramme prévu.

L’évaluation des contrôles internes doit comprendre les étapes suivantes : 

i) analyser l’efficacité du contrôle dans le processus d’acquisition des biens, 

travaux et services pour la période sous revue, sur la base d’un échantillon 
représentatif ;
ii) s’assurer que les actifs financés par le projet sont bien conservés et qu’ils 
sont                           utilisés aux fins prévues ;
iii) évaluer l’efficacité des bonnes pratiques dans l’utilisation des actifs im-
mobilisés et                d’autres ressources du projet ;
iv) évaluer l’efficacité du contrôle (notamment l’existence de mécanismes 
de sécurité appropriée comme l’assurance) pour les actifs financés par le 
projet ou le programme et s’assurer qu’ils sont utilisés aux fins prévues ; 

Conformément aux normes internationales d’audit, les auditeurs doivent 
prêter attention à ce qui suit
• Fraude et corruption : Conformément à la norme ISA 240 (les obliga-

tions de l’auditeur en matière de fraude lors d’un audit d’états finan-
ciers), les auditeurs doivent identifier et évaluer les risques liés à la 
fraude, recueillir ou fournir des preuves suffisantes de l’analyse de ces 
risques et évaluer correctement les risques identifiés ou suspectés. 

• Textes législatifs et réglementaires : dans la préparation de sa mission 
et lors de l’exécution des procédures d’audit, l’auditeur doit évaluer la 
conformité avec les dispositions des textes législatifs et réglementaires 
qui pourraient avoir un impact significatif sur l’EFP tel que requis par la 
norme ISA 250 (Prise en considération des textes législatifs et régle-
mentaires dans un audit d’états financiers);

• Gouvernance : Communiquer avec les personnes constituants le gou-
vernement d’entreprise sur des questions importantes d’audit liées à la 
gouvernance, conformément à la norme ISA 260 (Communication avec 
les personnes constituant le gouvernement d’entreprise); et

• Risques : pour réduire les risques d’audit à un niveau relativement bas, 
les auditeurs appliquent les procédures d’audit appropriées et corrigent 
les anomalies/risques identifiés lors de leur évaluation. Cette procédure 
est conforme à la norme ISA 330 (Réponses de l’auditeur aux risques 
évalués).

III- EXPÉRIENCE ET QUALIFICATIONS DE L’AUDITEUR
Le cabinet d’audit doit être enregistré et ses responsables régulièrement 
inscrits au tableau d’un ordre des experts-comptables reconnu au plan na-
tional et régional. 

Le cabinet doit jouir d’une expertise confirmée en comptabilité et audit fi-
nancier des projets de développement, notamment ceux financés par des 
bailleurs de fonds.  

Le personnel clé de la mission d’audit doit comprendre au moins :

(a) Directeur (trice) d’audit : Expert-comptable (CA, ACCA, CPA, etc.), 
régulièrement inscrit sur le tableau d’un Ordre national ou régional des ex-
perts comptables, et capitalisant au moins 10 ans d’expérience dont cinq 
années devront avoir été consacrées à l’audit des projets/programmes fi-
nancés par la Banque africaine de développement ou toute autre Banque 
multilatérale de développement. Il devra démontrer avoir effectué au moins 
huit (8) missions d’audit comptable et financier de projets financés par la 
Banque africaine de développement ou toute autre Banque multilatérale de 
développement au cours de son expérience.

(b) Chef de mission : Expert-comptable (CA, ACCA, CPA, etc.), régu-
lièrement inscrit sur le tableau d’un Ordre national ou régional des experts 
comptables, et capitalisant au moins 5 ans d’expérience dont trois années 
devront avoir été consacrées à l’audit des projets/programmes financés par 
la Banque africaine de développement ou toute autre Banque multilaté-
rale de développement. Il devra démontrer avoir effectué au moins cinq (5) 
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missions d’audit comptable et financier de projets financés par la Banque 
africaine de développement ou toute autre Banque multilatérale de déve-
loppement au cours de son expérience.

(c) Auditeur senior : Expert-comptable stagiaire régulièrement inscrit 
sur le tableau d’un Ordre national ou régional des experts comptables en 
qualité de stagiaire, et capitalisant au moins trois années d’expérience en 
cabinet d’audit, dont deux devront avoir été consacrées à l’audit des pro-
jets/programmes financés par la Banque africaine de développement ou 
toute autre Banque multilatérale de développement. Il devra démontrer 
avoir effectué au moins trois (3) missions d’audit comptable et financier de 
projets financés par la Banque africaine de développement ou toute autre 
Banque multilatérale de développement au cours de son expérience.

(d) Auditeur technique senior : Ingénieur électricien justifiant d’au moins 
cinq (5) années d’expérience dans le secteur de l’électricité. L’expérience 
de l’audit des projets financés par des organisations multilatérales de déve-
loppement ou la réalisation d’audit techniques seraient un atout ; 

(e)  Un spécialiste de la passation des marchés : ayant au moins un 
diplôme de niveau BAC + 4 ou plus en audit, comptabilité, droit, administra-
tion ou un diplôme d’ingénieur et disposant d’au moins de cinq (5) années 
d’expériences dans ce domaine pour des projets/programmes financés par 
des organisations multilatérales de développement. Il doit avoir réalisé au 
moins 2 missions d’audit des projets financés par des organisations mul-
tilatérales de développement en qualité de « spécialiste en passation de 
marches » au cours de 5 dernières années.

Le Ministère représenté par l’Unité de gestion du PIEGM invite les consul-
tants (firmes) à présenter leur candidature en vue de fournir les services 
décrits ci-dessus. Les cabinets d’audit intéressés doivent produire les in-
formations sur leur capacité et expériences démontrant qu’ils sont qualifiés 
pour les prestations (documentations, références de prestations similaires, 
expériences dans des missions comparables, disponibilité de personnel 
qualifié, etc.). Les consultants (firmes)peuvent se mettre en association 
pour augmenter leurs chances de qualification.Il est à noter que l’intérêt 
manifesté par un Consultant n’implique aucune obligation de la part de 
l’Emprunteur d’inclure cet institut dans la liste restreinte.

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure 
de sélection seront conformes au « Cadre de passation des marchés pour 
les opérations financées par le Groupe de la Banque Africaine de Dévelop-
pement », édition octobre 2015, de la Banque Africaine de Développement, 
qui est disponible sur le site de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.
Les Consultants (firmes) intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de 
bureau suivantes : les jours ouvrables (Lundi au Vendredi de 08 H : 00 à 
16 H : 00. TU).

Les expressions d’intérêt doivent être déposéesou transmis par courrier 
électronique à l’adresse mentionnée ci-dessous, au plus tard le 15juillet 
2022 à 10 H 00 TU et porter expressément la mention :«Audit externe des 
comptes du PIEGM pour les exercices 2022 et 2023 »
L’adresse à laquelle il est fait référence ci- dessus est :

Unité de Gestion du Projet d’Interconnexion Electrique 225 kV Gui-
née-Mali
A l’attention de M. Mohamed Lamarana BAH, Coordonnateur par inté-
rim du Projet
Unité de Gestion du Projet d’Interconnexion Electrique en 225 kV Gui-
née-Mali, Immeuble Kaleta 3ème étage, carrefour de la Féguifoot, 
BP 1463 Conakry- République de Guinée, Tél : (+224) 622 628 33 59 
81/622038050
E-mail :m.lb068@hotmail.fr, paulbavogui@gmail.com

Fait à Conakry, le 29 juin2022

Le Coordonnateur par intérim du PIEGM
Mohamed Lamarana BAH

Le Ministère de la Pêche et de l’Economie Maritime a obtenu des fonds dans le 
cadre de l’exécution de son budget et a l’intention d’utiliser une parie de ces fonds 
pour  effectuer des paiements au titre du marché de fourniture et d’installations 
de matériels et d’équipements pour l’électrification en moyenne tension, du 
site du projet d’aménagement du port de pêche de kaporo, en un seul lot. Les tra-
vaux seront réalisés, dans un délai de trente (30) jours.

Le Ministère de la Pêche et de l’Économie Maritime sollicite des offres sous pli 
fermé de la part des candidats éligible et répondant aux qualifications requises de 
fournitures, et l’installation de matériels et d’équipement pour l’électrification en 
moyenne tension du site du projet d’aménagement du port de pêche de Kaporo, en 
lot unique. Aucune offre par variante ne sera prise en considération.

La participation à cet appel d’offres national ouvert tel que défini aux articles 23 et 
suivants du Code des marchés publics concerne, tous les candidats éligibles et 
remplissant les conditions définies dans le présent dossier d’Appel d’Offres Ouvert, 
et qui ne sont pas concernés par un des cas d’inéligibilité prévus  l’article 64 du 
Code des marchés publics.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne 
Responsable des Marchés Publics (PRMP) du Ministère de la Pêche et de l’Écono-
mie Maritime sis à Conakry, Commune de Kaloum, quartier Almamya. Tel : 628 88 
69 96/622 44 61 34 / 622 47 65 23 Email : cissediane74@gmail.com/ sktoure@
gmail.com , et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres du Lundi au 
jeudi de 9h à 16h 30 mn et le vendredi de 9h à 13h. Les exigences en matière 
de qualification sont : (voir le document d’appel d’offres pour les informations dé-
taillées).

Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’appel d’offres complet à 
l’adresse mentionnée ci-après : Personne Responsable des Marchés Publics 
(PRMP) du Ministère de la Pêche et de l’Économie Maritime Tél : 628 88 69 96/622 
47 65 24 à compter du 30/06/2022, contre un paiement non remboursable de Cinq 
Cent Mille Francs Guinéens (500 000 fg).

La méthode de paiement sera comme suit : 50% au compte du Trésor Public. 30% 
du montant  à verser au compte de l’Agence de Régulation des Marchés Publics 
(ARMP), et 20% au compte de l’autorité contractante.

Les prix des offres prendront en compte la redevance de régulation de 0,60% du 
montant hors taxe du marché à verser sur le compte de l’ARPT, conformément 
aux dispositions du Décret D/2020/154/PRG/SGG  du 10 juillet 2020, portant attri-
butions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de Régulation des Marchés, 
Publics (ARMP) et de l’Arrêté conjoint A/2304/MEF/MB/SGG du 17 août 2020, 
portant modalités de paiement de la redevance de régulation et de la cotte part 
des produits de vente (ou prix de cession) des dossiers d’appel d’Offres, joint en 
annexe ou présent Dossier d’Appel d’Offres.

Le document d’Appel d’Offres sera immédiatement remis aux candidats après pré-
sentation des reçus déversement.
Les offres vont être rédigées en langue française et devront être déposées en 
quatre (04) exemplaires dont un (1) original et trois (03) copies à l’adresse ci-après 
: Secrétariat Central du Ministère de la Pêche et de l’Économie Maritime, à la date 
du 08 juillet 2022 à  10h 00.

Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus indiquées, se-
ront purement et simplement rejetées et retournées aux frais des soumissionnaires 
concernés sans être ouvertes. Les offres seront ouvertes le cas échéant, en pré-
sence d’un observateur indépendant et des représentants des Soumissionnaires 
qui désirent participer à l’ouverture des plis et, à l’adresse : République de Guinée 
de Guinée- Commune de Kaloum dans la salle de réunion du Ministère de la Pêche 
et de l’Économie Maritime, le 08 juillet 2022 à 10h 30mn.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de huit 
Million de francs Guinéens (8 000 00 fg). Cette garantie demeure valide pendant 
trente (30) jours après l’expiration de la durée de validité de l’offre. Les offres de-
vront demeurer valides pendant une durée de 90 jours à compter de la date limite 
de soumission.

RÉPUBLIQUE DE GUINÉE
Travail-Justice-Solidarité

Ministère de la Pêche et de 
l’Économie Maritime

N°715/MPEM/CAB/SG/CC/DN
Conakry, le 28 Juin 2022
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Avis d’Appel d’Offres International (AAOI)
Emis : le 24 juin 2022
Nom du Projet :Projet de Sécurisation de l’Alimentation en Eau 
sur les 26 Centres de la SEG. 
Composante 2 : Maintenance des équipements électroméca-
niques et hydromécaniques de Conakry et des villes de l’inté-
rieur.
AAOI No: 001DG/SEG/DEPI/SEG/AOI/2022

1. La République de Guinée représentée par le Ministère 
de l’Energie, de l’Hydraulique et des Hydrocarbures (MEHH), 
à travers la Société des Eaux de Guinée (SEG SA), a reçu un 
financement de l’Agence Française de Développement (AFD), 
et a l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour ef-
fectuer des paiements au titre du Marchédefourniture et le mon-
tage des équipements électromécaniques et hydromécaniques 
de Conakry et des villes de l’intérieur.

2. La Société des Eaux de Guinée (SEG SA)à travers le 
Ministère de l’Energie, de l’Hydraulique et des Hydrocarbures 
(MEHH) sollicite des offres sous pli fermé de la part de soumis-
sionnaires éligibles pour ledit marché. L’Appel d’Offres Interna-
tional se déroulera conformément aux procédures de l’Agence 
pour un appel d’offres en une étape.

3. Les Soumissionnaires éligibles et intéressés peuvent ob-
tenir des informations auprès de la Société des Eaux de Guinée 
(SEG) BP150, Almamya, Commune de Kaloum, Conakry, Gui-
née ; Tel : +224 622 37 33 52/657 33 31 02/621 12 62 38/628 
51 88 87/ Email : allarenydiallo@gmail.com / dijekeita@gmail.
com / boubamie074@gmail.com / mabkeita35@gmail.com; a.
marzouki@scet-tunisie.com.tn;  (Copie obligatoire à : abscama-
ra@outlook.fr / macamaraseg@gmail.com,  à partir duMardi, 
28/06/ 2022 aux jours et  heures(GMT) suivants:
• du lundi au Jeudi de 9 heures à 16 heures 30 minutes,
• les vendredi de 9 heures à 13 heures et acquérir gratuitement 

le dossier   d’Appel d’offres complet en Français, en formu-
lant une demande à l’adresse électronique ci-après allareny-
diallo@gmail.com, en mentionnant le nom et la fonction du 
demandeur, celui de l’entreprise et l’adresse complète, aux 
jours et heures sus mentionnés.

4. Les offres seront ouvertes en séance publique, en pré-
sence des représentants des soumissionnaires qui le souhaitent 
au Ministère de l’Energie, de l’Hydraulique et des Hydrocarbures 
(MEHH). Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.
Les offres qui ne parviendront pas à l’heure et à la date comme 
indiquées, seront purement et simplement rejetées et retour-
nées aux frais des soumissionnaires concernés sans être ou-
vertes.

5. Les offres peuvent être remises en version papier ou par 
voie électronique tenant compte de COVID-19, aux adresses 
indiquées ci-dessous :
Pour la version papier : au Ministère de l’Energie, de l’Hydrau-
lique et des Hydrocarbures (MEHH), Almamya, Commune de 
Kaloum, Conakry au Bureau de l’Organe de Passation des Mar-
chés, Tel : (+224) 625 49 29 29, Email : boubamie074@gmail.
com
Pour la voie électronique au format PDF modifiable ( offre tech-

nique)  et en fichier Excel (DQE), à l’adresse suivante ; allareny-
diallo@gmail.com (copie obligatoire ; mabkeita35@gmail.com 
: boubamie074@gmail.com ; a.marzouki@scet-tunisie.com.tn; 
macamaraseg@gmail.com), le document (l’offre) en pièce jointe 
sera protégé par un mot de passe. Le Soumissionnaire prendra 
le soin d’envoyer le mot de passe deux (2) heures avant l’heure 
d’ouverture des plis  à l’adresse électronique : dijekeita@gmail.
com; et il lui sera confirmé la réception de l’offre et du mot de 
passe.  

6. Deux visites des lieux seront organisées par la Socié-
té des Eaux de Guinée (SEG-SA) pour permettre à tous les 
Soumissionnaires de s’organiser pour y participer, assurer les 
conditions minimales pour un déroulement convenable dans les 
meilleures conditions. Les dates et le mode de déroulement des 
visites seront transmis au soumissionnaire. Un soumissionnaire 
ne peut participer qu’à une seule des deux visites prévues. Cette 
visite des lieux est obligatoire et devra être effectuée au moins 
par un représentant dûment mandaté. Le soumissionnaire indi-
quera le nom du participant à cette visite qui sera mandaté et 
désigné. Ce participant pourra être accompagné par d’autres 
membres ou représentants des membres du soumissionnaire. 
Une procuration émise par le représentant légal signataire de 
l’offre, au profit du participant sera exigée avant l’émission de 
l’attestation de visite. Au terme de cette visite, une attestation 
de visite sera délivrée et devra être placée parmi les éléments 
constituant l’offre du soumissionnaire. L’attestation de visite 
sera émise au nom de la structure/le Groupement pour lequel 
le/s participant/s a/ont déclaré appartenir et sera, dans tous les 
cas, personnalisée pour cette structure incessible et non trans-
férable. Tous les coûts et autres frais liés à cette visite sont à 
la charge du soumissionnaire. Un Groupement constitué après 
la/les visite/s pourra être admis à participer et pourra présenter 
plusieurs attestations de visite.

7. Les offres doivent être accompagnéesd’une garan-
tie, pour un montant de deux milliards deFrancs Guinéens 
(2.000.000.000 GNF) ou son équivalent.

8. La date et l’heure limites de remise des offres en version 
papier sont les suivantes :
Lundi, 8 Août 2022 à 11 H 00 et celle électronique à 10 H 00. 
Les plis seront ouverts le même jour à 12 H 30 mn à l’adresse 
sus indiquée

9. Les offres devront demeurer valides pendant une période 
de cent vingt jours (120) à compter de la date limite de dépôt 
des offres.

Aboubacar CAMARA/-
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SOCIETE ANGLOGOLD ASHANTI DE GUINEE SAG SA.
Immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier de Kaloum  

Sous le numéro RCCM/GC-KAL/010.260A/2005
Capital Social : 20.506.670 Dollars US

AVIS DE RECRUTEMENTN°O19/MMCS/MC/DRH/SAG/2022
Koron, le 24 juin 2022

La Société AngloGold Ashanti de Guinée (SAG), filiale du Groupe AngloGold 
Ashanti, cherche de toute urgence un(e)Spécialiste Senior des Grands Contrats 
de Sous-traitances miniers(Major Mining Contractors Senior Specialist) au compte 
du Département des Mines dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée. La 
catégorie socio-professionnelle est HC1 selon notre grille salariale actuelle mais 
elle pourrait être revue à la baisse si les exigences du poste ne sont pas totalement 
remplies par le/la candidat(e) retenu(e). Le/la titulaire travaillera sous l’autorité du 
Directeur Senior des Mines.

A. Résumé du Poste :
Le/la titulaire devra fournir un soutien direct au Directeur Senior des mines dans 
le développement des systèmes et des outils de gestion des contrats miniers en 
termes de planification, de gestion et de rapports afin d’obtenir la performance op-
timale des actifs miniers de la mine de Siguiri. Ainsi, il/elle assistera les disciplines 
de la planification minière, de l’amélioration du Business, des capitaux d’investisse-
ments et des entrepreneurs miniers pour l’atteinte des objectifs miniers.

B. Devoirs et responsabilités :
Les responsabilités du rôle sans être exhaustives sont celles énumérées ci-des-
sous :
1. Gestion des contrats(avec la contribution des parties prenantes)
• Développer des procédures pour l’exploitation minière externalisée ;
• Élaborer et gérer le plan requis de5 ans de contrat minier aligné sur la stratégie 

d’externalisation;
• Élaborer un modèle d’accords d’externalisation minièrealigné sur la stratégie 

d’externalisation;
• Assister l’équipe des finances dans le développement des politiques contrac-

tuelles et commerciales ;
• Mettre en place une structure adéquate pour l’externalisation des composants 

de l’exploitation minière, y compris l’audit et l’ingénierie de la valeur ;
• Élaborer des procédures internes d’appel d’offres comme contribution au pro-

cessus de passation de marchés de contrats miniers avec la contribution de 
l’équipe des Finances ;

• Aider la SAG à bien gérer les contrats miniers dans le respect des normes, 
systèmes et directives.

2. Planification et budget
• Élaborer et exécuter un plan pluriannuel de contrats miniers et soutenir les 

plans et budgets qui en découlent pour l’efficience et l’efficacité dans la réalisa-
tion des objectifs de performance recherchée ;

• Fournir une contribution technique à l’élaboration des plans de dépenses en 
capital.

3. Collaboration avec les parties prenantes
Engager les parties prenantes internes sur les questions liées à la gestion des 
contrats miniers pour le respect des normes, des directives et des stratégies d’ 
AngloGold Ashanti (AGA).

4. Conseils spécialisés et conformités
• Fournirsoutien et conseils techniques spécialisés dans la formulation de stra-

tégies et des actions liées aux contrats miniers, et en faire un suivi et contrôle 
régulier pour les questions de cohérence globale et d’alignement avec les 
normes et le modèle commercial minier d’AGA;

• Prendre toutes les actions et mesures nécessaires pour assurer la conformité 
aux exigences légales et règlementaires, aux politiques, aux normes de travail 
et exigences de gouvernance dans le domaine de la responsabilité ;

• S’assurer que les changements dans le contrat sont revus et approuvés par les 
parties prenantes concernées et que les questions sur le calendrier, le coût et 
l’impact global sont prises en compte.

5. Rapports, suivi, évaluation et audit
• Aider à la gestion des risques et opportunités des projets ;
• Contrôler et évaluer l’efficacité de la gestion des contrats miniers et en faire 

un rapport synthétique et consolidé traitant les questions d’assurance qualité 
pour la prise de décision et le partage d’informations avec les parties prenantes 
internes/externes ;

• S’assurer que tous les rapports sont alignés sur les normes, les directives et 
les calendriers ;

• Suivre, contrôler et évaluer les progrès, les résultats et l’efficacité des actions 
liées à la gestion des contrats miniers par rapport aux objectifs et aux cibles 
stratégiques.

6. Responsabilités de planification 
• Contribuer au développement et à l’amélioration de plans stratégiques et com-

merciaux efficaces sur la base du plan de Business du siège (AGA).

7. Responsabilités financières
• En conformité avec la délégation de pouvoirs.

C. Responsabilité en matière de santé, sécurité industrielle et environ-
nementale :
Respecter et faire respecter toutes les exigences de santé, de sécurité industrielle 
et environnementale.
Les responsabilités ci-dessus définies exigent de la part du/de la titulaire un enga-
gement certain pour l’amélioration continue en matière de santé, de sécurité indus-
trielle et de gestion environnementale conformément aux politiques, procédures et 
normes de la SAG et du groupe AngloGold Ashanti.

D. Conditions d’accès au poste :
Ce poste est ouvert. Les candidatures Guinéennesinternes et féminines sont vive-
ment encouragées. 

E. Qualifications et compétences requises : 
• Avoir un Diplôme d’études Supérieures (universitaire) ou équivalentdans une 

discipline liée à l’exploitation minière;
• Être titulaire d’un diplôme post-universitaire dans une discipline pertinente liée 

à l’exploitation minière est un avantage ; un MBA(par exemple)est un avantage 
certain ;

• Avoir au moins 8 ans d’expérience avérée et réussie en tant que cadre supé-
rieur dans une industrie minière ;

• Avoir obtenu (ou prouvé) de bons résultats chez le(s) précédent(s) em-
ployeur(s) ;

• Avoir une bonne compréhension des composantes et des principaux moteurs 
de la chaîne de valeur minière ;

• Avoir une capacité démontrée à prendre des décisions de projet judicieuses à 
court terme ;

• Pouvoir dessiner une perspective globale à long terme dans la gestion de mul-
tiples priorités concurrentes et les concilier avec les priorités stratégiques de 
la société;

• Avoir la maitrise de l’anglais (écrit et oral) ;
• Avoir une maitrise avancée de logiciels informatiques applicables au domaine 

en question
• Avoir de solides compétences interpersonnelles et de communication (parties 

prenantes internes et externes) ;
• Avoir la capacité et la volonté démontrées de découvrir et d’embrasser diffé-

rentes cultures ;
• Connaître bien les réseaux industriels bien développés est un atout ;
• Avoir une solide expérience dans l’amélioration des affaires et la gestion du 

changement ; 
• Avoir un comportement conforme aux valeurs d’AngloGold Ashanti.

F. Candidatures:
Les candidat(e)s sont invité(e)s àutiliser le lien ci-dessous pour postuler :
https://career5.successfactors.eu/sfcareer/jobreqcareer?jobId=19138&com-
pany=AGAprod
La date limite pour les candidatures est arrêtée au 20 juillet 2022 à 00 heure pré-
cise. Entre 8h00 et 16h40, les candidat(e)s peuvent appeler les numéros (de bu-
reau) : +44 207 660 0276 extension1568,1561,1562 ou 1585 en cas de besoins 
éventuels d’assistance.
Seul(e)s les candidat(e)s présélectionné(e)s seront contacté(e)s.

G. Modalités de sélection : 
Une première sélection sera opérée sur dossier. Seul(e)s les candidat(e)s rete-
nu(e)s seront invité(e)s à un test écrit/entretien.

H. Information Importante :
Le personnel de la SAG ne doit jamais demander de l’argent ou un quelconque 
service en échange d’un emploi. Si on vous le demande ou si vous soupçonnez 
une telle activité, veuillez le signaler immédiatement à notre service de sécurité, 
ou utiliser nos canaux de dénonciation en envoyant un SMS à +27 73 573 8075 ou 
par e-mail : 24cthonesty@ethics-line.com ou utilisez l’internet à www.tip-offs.com.

 
Frederic Youla

Directeur Senior des Ressources Humaines
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SOCIETE ANGLOGOLD ASHANTI DE GUINEE SAG SA.
Immatriculée au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier de Kaloum  

Sous le numéro RCCM/GC-KAL/010.260A/2005
Capital Social : 20.506.670 Dollars US

AVIS DE RECRUTEMENTN°O18/SSGFM/MC/DRH/SAG/2022
Koron, le 24 juin 2022

La SAG recherchede toute urgence un(e)Surintendant(e)du système 
modulaire,gestion de la flotte minière(Modular Superintendent) pour 
le Département des Mines dans le cadre d’un contrat à durée in-
déterminée. La catégorie socio-professionnelle est HC1 selon notre 
grille salariale actuellemais elle pourrait être revue à la baisse si les 
exigences du poste ne sont pas totalement remplies par le/la candi-
dat(e) retenu(e).Le/la titulaire du poste sera sous la supervision di-
recte du Directeur Senior des Mines.

A. Résumé du Poste :
Le/la titulaire du poste doit fournir une expertise technique, des 
conseils et un leadership avéré pour la gestiondu système modu-
laire(flotte minière)permettant de capturer ou d’enregistrer avec pré-
cision les données de production pour l’optimisation de la flotte de 
production minière. Par l’utilisation de la technologie moderne, il/elle 
devra produire des informations pertinentes et opportunes à partir 
des sources de données multiples et les transmettre au personnel mi-
nier pour permettre des améliorations de rendement (performance).

B. Devoirs et responsabilités :
1. Administration du système modulaire _ interfaces logicielles et 
matérielles ;
• Assurer quotidiennement l’administration et le fonctionnement du 

système modulaire(Modular system)par l’expertise technique et 
l’expérience d’un niveau élevé ;

• Mettre en place des structures et moyens pour assurer la disponi-
bilité du service en cas de défaillance technique ;

• Assurer le dépannage (réparation)du système.

2. Projets d’amélioration continue :
• Analyser les données et faire le feedback aux parties prenantes ;
• Recommander des améliorations du système par un contrôle de 

qualité ou l’audit ;
• Initier des projets pour l’amélioration des opérations par la re-

cherche technique ;
• Introduire des interfaces pouvant être intégrées au système(s-

canneur et dispositif capteurde la consommation du gasoil).

3. Assurance de la qualité du système ;
• Effectuer des audits de qualité du système et des données;
• S’assurer que toutes les données des équipes sont correctes et 

qu’elles décrivent la réalité;
• S’assurer que les informations recueillies dans la base de don-

nées sont correctes et que la qualité des rapports miniers est 
conforme aux normes d’AngloGold Ashanti ;

• S’assurer que le réseau modulaire(MASTERLINK) est fonctionnel 
et que toutes les zones d’opérations sont couvertes;

S’assurer que les interfaces développées sont fonctionnelles en tout 
temps.

4. Formation et coaching du personnel :
• Faire former et certifier le personnel par rapport à l’utilisation du 

système ;
• Guider et conseiller le personnel sur la façon d’utiliser efficace-

ment le système afin d’obtenir des taux de production optimum ;
• S’assurer que les normes de rapports d’AngloGold Ashantisont 

maintenues.

5. Outils et moyens ;
• Assurer le contrôle deproximité et la connexion à distance pour 

fournir l’assistance requise ;
• Choisir les codes opérationnels qui conviennent le mieux aux 

opérations ;
• Faire des études de cas et prendre des décisions calculées en 

fonction des données produites ;
• Utiliser desforums internes ou externes pour enrichir le système-

modulaire ;
• Initier des visites de recherche ou des sessions de partage d’in-

formations pour l’amélioration de performance ;
• Entretenir de bonnes relations de travail avec les responsables 

du domaine modulaire du groupe.

C. Responsabilité en matière de santé, sécurité industrielle et en-
vironnementale :
Le leadership en matière de sécurité industrielle est requis. Res-
pecter et faire respecter toutes les exigences de santé, de sécurité 
industrielle et environnementale. Les responsabilités ci-dessus défi-
nies exigent de la part du/de la titulaire un engagement certain pour 
l’amélioration continue en matière de santé, de sécurité industrielle 
et de gestion environnementale conformément aux politiques, procé-
dures et normes de la SAG et du groupe AngloGold Ashanti.

D. Conditions d’accès au poste : 
Pour cette phase, ce poste est ouvert aux citoyen(ne)sGuinéen(ne)s. 
Les candidatures internes et féminines sont vivement encouragées. 

E. Qualifications et compétences requises : 
• Être titulaire d’un diplôme en Génie minier,Ingénierie minière ou 

dans une discipline similaire ;
• Avoir une expérience d’au moins 2 ans dans le système de ges-

tion modulaire (Modular, CAT MineStar, WENCO etc.) ;
• Avoir au moins 5 ans d’expérience dans les opérations minières ;
• Avoir obtenu (ou prouvé) de bons résultats chez le(s) précédent(s) 

employeur(s) ;
• Connaitre bien les processus et systèmes d’exploitation miniers ;
• Avoir une maitrise avancée des logiciels informatiques,de la pro-

grammation informatique et de la gestion de base de données 
SQL applicables au domaine ;

• Avoir une bonne capacité organisationnelle et un bon leadership ;
• Avoir la maitrise du français et de l’anglais (écrit et oral) ;
• Avoir un engagement fort et démontré pour la sécurité industrielle 

;
• Posséderle permis de conduire.

F. Candidatures :
Les candidat(e)s sont invité(e)s à utiliser le lien ci-dessous pour pos-
tuler 
https://career5.successfactors.eu/sfcareer/jobreqcareer?jo-
bId=18990&company=AGAprod
La date limite pour les candidatures est arrêtée au 20 Juillet 2022 à 
OO heure. Entre 8h00 et 16h40, les candidat(e)s peuvent appeler les 
numéros (de bureau) : +44 207 660 0276 extension :1568,1561,1562 
ou 1585 en cas de besoins éventuels d’assistance.
Seul(e)s les candidat(e)s présélectionné(e)s seront contacté(e)s.

G. Modalités de sélection :
Unepremière sélection sera opérée sur dossier. Les candidat(e)s 
retenu(e)s seront ensuite invité(e)s à participer à un test écrit/oral. 
Seul(e)s les candidat(e)s retenu(e)s à l’issue du test écrit /oral seront 
invités à un entretien. 

H. Information Importante :
Le personnel de la SAG ne doit jamais demander de l’argent ou un 
quelconque service en échange d’un emploi. Si on vous le demande 
ou si vous soupçonnez une telle activité, veuillez le signaler immé-
diatement à notre service de sécurité, ou utiliser nos canaux de dé-
nonciation en envoyant un SMS à +27 73 573 8075 ou par e-mail 
: 24cthonesty@ethics-line.com ou utilisez l’internet à www.tip-offs.
com.

Frédé
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Numérisation : le ministère de l’Habitat met en place une 
plate-forme pour la gestion des baux

Conakry:  le Dg de la Sonap fait le tour des dépôts et sta-
tions et menace de sévir contre les spéculateurs

Dans le cadre de la poli-
tique de modernisation de 
l’administration par le gou-
vernement de transition, le 
ministère de l’Urbanisme, 
de l’Habitat et de l’Aména-
gement du Territoire, a pro-
cédé au lancement d’une 
plate-forme de gestion des 
baux. C’était ce mercredi 
29 juin 2022, en présence 
du Premier ministre, et 
quelques membres de son 
gouvernement. Mais aussi, 
d’autres acteurs intervenant 
dans le processus de ges-
tion des baux.

Selon les initiateurs, le pro-
jet vise à promouvoir l’effi-
cacité,  la sécurisation et la 
mobilisation des recettes de 
l’Etat en numérisant les do-
cuments qui s’y attachent.

Dans son discours de 
bienvenue, le ministre 
de l’UHAT a souligné ce 
qui a prévalu à la mise 

en place de l’application. 
Tout d’abord, Ousmane 
Gaoual estime que « le 
processus actuel de ges-
tion des baux est carac-
térisé entre autres par un 
manque de visibilité sur la 
gestion du patrimoine im-
mobilier, bâti et non bâti 
de l’Etat et d’une lourdeur 
administrative entraiinant 
une faible mobilisation 
dans le secteur ». C’est 
donc dans ce cadre que, 
« les actions ont été ini-
tiées par mon départe-
ment pour la dématéria-
lisation et la digitalisation 
du processus de gestion 
des baux et aboutir à la 
mise en place de cette 
plate-forme« .
Comme présenté lors de 
ce lancement, par son 
concepteur Souleymane 

Diallo, « l’application de 
gestion des baux est une 
plate-forme qui permet 
entre autres de fluidifier 
le traitement des dos-
siers, d’avoir des statis-
tiques sur les biens de 
l’Etat baillé, mais aussi 
la rapidité dans le traite-
ment des demandes. Ont 
accès à l’interface, toutes 
les personnes intervenant 
dans le processus de trai-
tement des baux à savoir, 
les cadres de l’UHAT, ses 
services déconcentrés, 
les ministères de l’agri-
culture, de l’industrie, des 
investisseurs..« .
Par ailleurs, les porteurs 
du projet rassurent quand 
à la l’efficacité de celui-ci.  
» Mon département et 
moi même fondons l’es-
poir que cette numérisa-

tion permettra à coup sûr 
d’améliorer substantiel-
lement la gouvernance 
dans le secteur de la ges-
tion foncière tout en favo-
risant une mobilisation 
avec  efficiente des re-
cettes de l’Etat en vie de 
faire face aux priorités du 
gouvernement « , rassure 
Ousmane Gaoual Diallo.

Pour renchérir, le Premier 
ministre, Mohamed Béa-
vogui, a laissé entendre 
que, « dans le processus 
de refondation de notre 
Etat, la question foncière 
occupe une place cen-
trale. En effet, la clarifica-

tion des procédures d’ac-
quisition de terrain  les 
différentes étapes pour 
la délivrance des baux et 
la sécurisation des docu-
ments y affairant sont des 
résultats salvateur sque 
la mise en œuvre de cette 
application va nous per-
mettre d’atteindre. Aus-

si bien pour les citoyens 
qui aspirent à un toit que 
pour les investisseurs qui 
ont besoin de garantie re-
lative au sol sur lequel ils 
vont opérer sur la durée,  
avoir un bail valide sé-
curisé est une condition 
nécessaire. L’application 
que nous lançons au-
jourd’hui, met fin aux dé-
sordres que nous avons 
connus dans la gestion 
des baux parce que dé-
sordres, il y en avait « .

Pour finir, le Premier mi-
nistre, invite « le ministre 
de l’UHAT a communiqué 
de façon large pour faire 

connaître cette plate-
forme auprès du public 
et accélérer sa vulgarisa-
tion. Vive la digitalisation 
des services publics ».

Guineenews

Consécutivement à la ru-
meur qui faisait état d’une 
crise de carburant à Co-
nakry dans la journée d’hier, 
le Directeur Général de la 
Société Nationale des Pé-
troles (SONAP), a effectué 
ce jeudi 30 juin une visite 
dans les installations de la 
Société Guinéenne des Pé-
troles ( SGP), le plus grand 
dépôt de carburant de la 
capitale, sis à Kaloum. His-
toire de constater de visu les 
opérations d’approvisionne-
ment des citernes ainsi que 
le niveau des services dans 
certaines stations de la ca-
pitale.
A l’issue de cette visite de 

terrain, le DG de la SONAP, 
Amadou Doumbouya, a  
martelé à la presse la dis-
ponibilité du carburant en 
quantité suffisante au niveau 
du dépôt central de Conakry 
avant de fustiger le compor-
tement de ceux qui se livrent 
à ces spéculations en créant  
»artificiellement » une crise 
de carburant.

« Aujourd’hui,  les dépôts 
sont à leur niveau maxi-
mum. Ceux qui sont en train 
de  faire courir les rumeurs 
sur une fausse pénurie de 
carburant, doivent l’arrêter. 
Si ce n’est pas un esprit 
de sabotage de certains 

gérants de stations d’es-
sence, il ne doit pas y avoir 
manque de carburant à Co-
nakry. Par contre,  à l’inté-
rieur pays, c’est compréhen-
sible.  Parce que les citernes 
peuvent faire jusqu’à quatre 
jours pour arriver à certaines 
destinations », a-t-il expli-
qué.

Parlant des stations d’es-
sence qui refusent de ser-
vir les véhicules au profit 
des bidons, le DG Amadou 
Doumbouya hausse le ton 
:  » ceux qui se livrent à 
cette pratique, s’exposent à 
des poursuites judiciaires. 
S’il faut fermer ces stations 

d’essence, nous allons le 
faire. Parce qu’ils veulent 
créer une crise tout à fait 
artificielle pour tenter éhon-
tément de s’enrichir sur le 
dos des populations en cette 
période difficile », a-t -il dé-
noncé.
Quant au Responsable 
du Grand Conakry, Sékou 
Doukouré, il fait des révé-
lations sur la responsabilité 
des stations dans l’entretien 
de cette psychose de crise 
dans la cité:  » nous sommes 
sur le terrain pour faire com-
prendre que ce sont des 
fausses rumeurs répandues 
par des spéculateurs. Il y a 
des stations qui ont passé 

la commande, mais elles se 
trouvent bloquées au niveau 
de leurs compagnies parce 
qu’elles n’ont pas payé 
l’argent.  D’autres aussi 
n’ont pas passé leurs com-
mandes tôt.  Et pour éviter 
tout cela,  il faudrait avoir un 
stock de sécurité avant de 
passer une nouvelle com-
mande. Quand tu as  5 000 
ou 8000 litres comme stock 
de sécurité, tu dois pouvoir 
lancer une nouvelle com-
mande avant que ce stock 
de sécurité ne finisse. »

Guineenews
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